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Projet
Titre du projet

objectif documents

date au 

plus tôt

date au 

plus tard date réelle remarques

0 contact du porteur de projet au GALPA

1
Le GALPA informe les porteurs de projets et leur remet le formulaire FEAMP + annexes. Il accompagne les porteurs pour

remplir les documents.

1.1 fiche projet: à remplir par le porteur de projet aidé du  GALPA - copie par mail à la région Fiche Projet -premières infos

1.2

Formulaire FEAMP + annexes à télécharger sur Site Internet : http://www.europe-en-france.gouv.fr/L-Europe-s-engage/Fonds-

europeens-2014-2020/Politique-de-la-peche-et-des-affaires-maritimes/FEAMP Dossier (électronique et papier)

2 Le GALPA consulte le CS pour avis d'opportunité Avis d'opportunité  CS

3
Le demandeur dépose son dossier au GALPA (lettre de demande d’aide FEAMP adressée à la Région + formulaire

FEAMP + annexes techniques + justificatifs)

3.1 le GALPA donne un AR de dépôt de dossier au porteur AR dépôt de dossier

4
Le GALPA envoie par mail une copie de la lettre de demande + formulaire FEAMP signé + annexes techniques à la

Région. dossier recevable mail

5
La Région établit un récépissé de demande d’aide FEAMP et l’envoie au demandeur + copie par mail au GALPA. Ce 

récépissé déclenche l’éligibilité des dépenses. Récépissé

6
5.    Le GALPA transmet le dossier original (lettre de demande d’aide FEAMP adressée à la Région + formulaire FEAMP +

annexes techniques + justificatifs) à la Région. dossier recevable papier

7

La Région vérifie la complétude du dossier et éventuellement envoie une demande de pièces complémentaires. Le service

de la Région a deux mois pour vérifier la complétude du dossier. A chaque demande de complément par la Région au

porteur de projet, le délai de 2 mois est interrompu. demande pièces complémentaires

si complet (il ne manque que l'avis du CS) la Région envoie un accusé de réception complet + copie par mail au GALPA. La 

Région peu commencer l'instruction AR complet

NB : pour que le dossier soit complet, il faudra fournir l’avis du Comité de sélection.

8 La Région instruit le dossier (min 1 mois )

9
Le GALPA note le projet au regard des critères de sélection, complète la fiche projet et la présente en comité de sélection. 

GALPA organise le comité technique Fiche Projet complétée 

grilles de notation du CT

GALPA organise la consultation du CS Fiche Projet complétée 

grilles de notation du CS

Avis CS

10
Le GALPA transmet à la Région la fiche projet finalisée et grille de notation du CS avec l’avis du Comité de sélection. 

11 La Région rend le rapport d'instruction (min 2 mois avant la commission permanente) rapport d'instruction

12 Région commission permanente (tt les 1mois1/2)

Après le vote en Conseil Régional, la Région transmet au GALPA une copie de la notification de la décision et de la

convention. notification de décision

convention

A/R avec le 

service 

technique 

région pour 

établir un 

dossier 

complet et 

techniqueme

nt aboutit 

au plus vite

dans la 

foulée
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